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     DU 27 AVRIL AU 2 MAI 2020, POUR LE DÉPÔT DE DÉCHETS VERTS UNIQUEMENT : 
 
     Ouverture de la déchetterie de MOUEN. Seuls les déchets verts des particuliers sont acceptés. Aucun 
     autre type de déchets (encombrants, gravats ou autres) ne pourra être déposé durant cette période. 
 
     Horaires d’ouverture : du lundi au samedi : 
       9 h 00 – 12 h 00 14 h 00 – 18 h 00 
     Fermée jeudi matin pour évacuation des déchets. 
 
     CONDITIONS D’ACCÈS et MESURES DE PROTECTION : 
     L’accès sera réglementé et les usagers invités à pénétrer le site le seront en nombre très limité afin de 
     respecter les règles de distanciation. Le temps d’attente pour accéder à la déchetterie sera donc très 
     impacté. 
     1  - A noter que les agents ne pourront en aucun cas apporter leur aide pour le déchargement, ni prêter  
     d’éventuels outils de nettoyage. 
     2 – En cas de question à poser à un agent, l’usager devra respecter une distance de 1m,50 
     3 – Les usagers doivent se munir de leur autorisation de sortie en cochant la case « Achat de première 
     nécessité » et d’un masque s’ils en disposent. 
     4 – Un seul passage par jour est autorisé pour le moment afin de satisfaire un maximum d’usagers 
     5 – L’accès aux locaux du personnel est interdit au public. 
     6 – Pour garantir une meilleure fluidité sur le site, les déchets doivent être préalablement triés. 
 
     A PARTIR DU 11 MAI : Ouverture de l’ensemble des déchetteries aux jours et horaires habituels 
     sous réserve des moyens humains et matériels permettant d’assurer le service dans des conditions 
     optimales de respect des règles de protection liée à l’épidémie de COVID-19 
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